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Chamb1·è des Représentants. 

SÉANCB DU ,j t l\bt ts,s. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

1 ° Ua11port füit, au nom de ta commission, 1,ar H. SAVAIT. 

1 

Demande dtt sieur Pierre Joseph Léonard CussBN. . . 

Msss~suns, 

'I.e sieur Classen, né le 7 janvier t806, à Hcinsbcrg (Prusse rhénane), demanue 
la naturalisation, . 

En {85(), il servait dans l'armée prussienne en quallté desergent , mais lorsque 
éclata Ia révolution belge, il déserta et vint" se ranger sous les drapeaux belges. 

Depuis Je t= novembre· !830 jusqu'à ce jour, il a servi la Belgique avec: zèle; 
il a fait la campagne contre h, Hollande. 

· En -1852,'le sieur Classen a obtenu le grade de sergent, et par arrêté royal du 
20 juillet f sse, il a. été décoré de la croix commémorative. 
Si en i 850, le pétitionnaire a quitté l'armée prussienne, c'est que comme beau 

coup de ses compatriotes, il a cru à une révolution plus étendue, à l'union intime, 
à l'entente cordiale de la Belgique et des provinces rhénanes. C'est que son père 
même, l'entretenait dans des idées de fraterni&é et de solidarité de la Belgique et 
des provinces du Rhin. _ _ . . _ . 

Ces idées étaient à cette époque partagées en Belgique, par certains hommes 
polltiquee, elles expliquent et elles atténuent la faute commise par le sieur Classen, 
en désertant son drapeau. 

Vingt-huit ans d'une conduite irréprochable ont d'ailleurs eomplétement effacé 
ce qu'il y a de blâmable dans cet acte. . 
'toutes les auternés consultées sont d'avis qu'il y a lieu d'accorder au. sieur 

Classen la neturalisation qu'il sollicite, et la commission a partagé cet ~yi~. _ .... 
Le pétitionnaire est exempt du droit d'enregistrement à double- titre, e,.comme. 
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ayan\ pris part aux combats de {850, et éôtrime ayan& été au service à l'époque de 
la publication de la loi du {6 février f8". 

Le Ràpporteïw, 
V. SAVART. 

le Prllident, 
H. DE BROUCKERE. - 

!0 Hapports faits, au nom de la iommissioo, par R. DB PAUL. 

Il 

Demande dt1 sieur Théodore N1ESSB1'. 

MESSJEtrB51 

Par requête datée de Bruxelles, le fi'.> octobre f8f>7, le sieur Théodore Niessen, 
boucher en ladite ville, demande la naturalisation ordinaire, avec dispense des 
droits d'enregistrement. 
Le pétitionnaire, né Je 50 décembre i8t7, à Wëett (Limbourg cédé), vinl 

en i837, habiter la commune de Molenbeek-Saint-Jean; il était alors berger. 
Vers la fin de celte même année, il se maria à Anderlecht où ilflxa son domicile, 
en septembre {843. Dix ans plus tard, il vint résider à Bruxelles où il exerce la 
pr.ofession de boucher. Sa. femme lui a récemment intenté une action en divorce, 
qui est encore pendante devant le T1

ribunal de Bruxelles. Il vient de vendre son 
mobilier.. et n'offre aucune garantie de solvabilité. 

Les auiorités consultées donnent un avis défavorable à sa demande de natura- 
: . . ' 

Ilsatîon, don, votre commission n'hésite pus à vous proposer îe reJet. 

Le Rapport(!tlr, 

DE PAUL. 

Le Présidét1t, 
H. DE BROUCKERE. 

Ill 

Dema,ide- du sieur A ugustin BaAu1'.' 

MEiSIEIIRS, 

Par requête datée d'Arlon: le {0 janvier f8lS7·, lé· sieur Braun, né fü ·23 fé 
vrier· {82?;, à Commern (Prusse), at1jour'd11iüi professeur ititérf11ia-irc à l'athénée 
de Gand; 's'ollléite la ·ul\tU:ràli~atloii ôrdina'ite;'av~c ofîre1 d'aequluer, le cas échéant, 
lErdroil d'enregfstréÎtlent. · 
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. L'impétran], après ·avoi1· terminé ses études à l'école normale de Kemssen, fùt 
nommé, en t847, instltuteur à l'école primaire supérlenre- de Sainte-Marie in 
câpîto/,éi.à Cologne. Par arrêté royàl du !4 décembre f8~1; la chaire d'allemand 
à l'àthêné·e·:d;Ariàil lui füt confiée. Dans lès prêîiifots jours de l'an dernier, il rùt 
àppêlé-potir occuper la même chaire à l'athénée dé Gand, où il se trouve encore 
auJotird'liûj. . · ~ 

Lès rênsèignetiiênts fournls par toutes les autorités consultées, sont des plus 
fàvôrables au sieur Braun; sa conduite antérieure à son arrivée en Belgique, 
comme celle qu'il à tenue pendant les sept années qu'il a habite successivement 
Arlo'n 'et Gand, ne laisse rien à désirer. 

Votre eommission, à l'unanimité, vous propose, Messiéurs, la prise en consi 
dération de la demande de naturalisntion dn sieur Braun. 

Le Rappotletcr, 

DE PAUL. 

le Président, 

H. -DE BROUCKERE. 

IV 

Demande du sieur Pierre Joseph GiT.LEl'. 

l\fBSSIEURS, 

Le 'siëur Giilèt, cultlvateur il Longvilly , par requête eu date du -f8 'décem 
bre f 8?>7, prie la Chambre de lui accorder la grande naturalisation ou tout au 
moins la naturalisation ordinaire, avec dispense du droit d'enregistrement, .aux 
termes de la loi du 50 décembre i8ts5. 

Le sieur ,Gillet. est né à Hoffelt (grand-duché du Luxembourg), Je 9 octo 
bre fS.27. Dès le i i oclobr~ f 848, il est venu s'établir én la commune de Long 
villy (Bélgique) où il a épousé une femme belge et où il n'a cessé de résider 
depuis celle époque. Il jouit de l'estime et de la considération générale. 

. Son père était né, le :18 [anvler I 788, audit Longvilly, qu'il n'a quitté que pour 
habiter Hotîcll où il est marié et où il est décédé le { 7 juin {832. 

De ces faits et circonstances, il résulte que le pétitionnaire est né, sous l'empire 
de la loi fondamentale de 18 rn, dans une commune faisant partie du ci-devant 
royaume des Pays-Bas, d'un père d'origine belge et n'ayant jamais perdu sa 
nationalité; 

· Et que, par suite, aux termes du Code civil et de la Constitution, le pétition 
naire est; comme son 'père, né' avec la qualité de Belge, qualité qu'il ne peut avoir 
perduepar ml- séjour en pays étranger, puisque dans le mois de sa majorité il est 
venu s'établir en Belgique; 

Guidée. par ces considérations, votre commission, Messieurs~ conclut à un 
ordre du jour motivé cl très-subsidiairement ù lu prise en considération de la 
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d~m(ludc en natur~lisaiion ordinaire Iormée par le sieur Gillet; eu conséquence, 
elle ~ J1hoonçUr d~ vous proposer l't>.rdro du jour suivant : · 

Con,J4éran, qiùtiJ~ termes des lois eaistantes; le sieur Pierre Joseph Giilet pos 
sè~e J~ quallté de Belge, la Chambre passe à l'ordre du jour. 

le 'Rttp1,01·iet~,., 
DE PJ\UL. 

Le Piésident, 
H. DE BROUCKERE. 

V 

Demande die siem· Théodore Bsassus. 

Msssumns, 

Le sieur Bergers, maitre cordonnier à_ Stockhcim est né à Urmond (duché de 
Limbourg), Je 2f avril !8,29. Ayant perdu ses parents dans son enfance, il fut 
recueilli par son oncle qui le plaea, à l'âge de douze ails, en apprentissage chez 
un cordonnier à Stockheirn (Belgique). Depuis cette époque, il n'a pas cessé 
d'habiter cette commune où il a épousé une femme belge qui lui a donné plu 
sieurs enfants. Trouvant dans l'exercice de sa profession les ressources nécessaires 
à son entreüen et à eelui de sa famille, il a la ferme volonté de rester dans la 
localité où il s'est établi sans esprit de retour vers son pays natal. Pour atteindre 
ce but, il a eu l'honneur d'adresser à ia Chambre, Je 25 février dernier, une 
demande de naturalisation ordinaire avec dispense du droit d'enrcgisLrement, 
dispense accordée par la loi du 50 décembre ! 8f:>5. En présence des bons rensei 
gnements fournis par les autorités consultées , votre commissioo , Messieurs, 
n'h~si•~ pas à vous proposer la prise en. considération de la demande du sieur 
Bergers, 

Le Rapporteur, 
DE PAUL. 

Le Préside11t, 
H. DE BROUCKEHE. 

VI 

Demande du sieur Adolphe 1\fathï•eu Jacques Kocasaors. 

MESSIEURS, 

La Chambre, dans sa séance du 15 janvier dernier, a renvoyé à M. Je Ministre 
de la Justice, une demande de naturalisation ordinaire formée par le sieur Adol-· 
phe l\la\biet) Jacques Koekerols, artiste-statuaire, né et domicilié à_ Anvers., . 

En présence des renseignements très-favorables fournis sur la conduite el sur 
le mérite personnel de l'impétrant, il serait impossible de ne pas accueillir avec 
emprc&sQm~-1J sa requête, &i elle ne contenait pa~. une demande excepüonnelle, 
celle de la, dispense du droit d'enregistrement. 
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Y -a-t-il, dans Pespèee, des raisons suffisantes pour motiver à cet égard- mie 
exception en faveur du sieur Kockcrols? Vutrè commlssien, Messieurs; s'est pro-. 
noneée pour l'àfflrmative; deu·x considérations l'ont décidêe. Les voiel c . 

Le sieur Kocketols; est né à •Aïivcrs, Je f9. janvîër f83.f., d'un· pè're )d'ofi'gitïe 
prüssienn'éél·d'ünê mère Liinbtfürgeôise; mais tous dëüx étabiis à Anvt!rs dès t8H, 
où depüiSlors ils h'oiil pas èëssé d'liabiler; Ses èirlq frères, nés ·daîis •ëclth même 
ville, sous l'empire de la loi fondamentale de iSH;, ont incôrltc~tabieüiènt·ëu 'dès 
leùr naissance, la qbaliié de Belges. L'impeirailt qui a, comlrre eux, tdu'Jbiirs 
j>Msé pour Belge, et- rètnpli en Belgique les obligations qli'irtiposêht lès lois sur 
la milice et sur la gardé civique, es] Inûniment excusable, il fiuh lë téifünôakré; 
d'àvoir ignoré trôp longtemps· qu'il né possèdè pas la même haii'oiialiLé · ·qd~ ses 
frèt•és e, que, pôùr aéqilétir cêite uàtionallté, ïi aurait ·dü fa récH:imèr flans i;dn 
née de sa rlfajoritê. Il patâîirail doné très-rigMrèt1x d'empêcher te pëiitiônnairè 
de réparer en partie celle erreur, faute de quelque argeni qu'il ne possède pas. 

A cette première considération accessoire, il s'en joint une autre qui a paru 
tout à fait déterminante à votre commission. 

Le sieur K.ockerols, l\lessieurs~ est un des élèves les plus remarquables de 
l'Académie des beaux-arts d'Anvers. Depuis i8~2, il s'est distingué dans tous les 
cours académiques, et les derniers succès qu'il a obtenus se trouvent consignés 
dans le certificat suivant : 

« La direction de l'Académie royale · des beaux-arts d' A.nvers c~rlifie que le 
» sieur Adolphe ?tfallhicu Jacques Kockerols, 'né ü Anvers, le f 9 janvier i854, 
» a suivi, avec Je pli1s grand· fl'üit, les ~ours ciè sculpturëet de modelage. 

» Ayant obtenu, dans l'enseignement supérieur, aux concours de i8ü6-!8o7: 
» Le fer prix d'excellence; 
» Le {er prix de composition d'histoire; 
» Le {er prix de modelage d'après nature, 
» Le {er prix d'expressionç . . 
» Le {er prix d'~_nalomie (squeleue el muscles), et 
» Le { er prix d'hisloire et de costumes. 
» Le jury . J?admil, conformément à l'ijrt. 59 du règlement réorganique du 

» 27 mars {8~6; à la fréquentation d'un atelier particulier de l' Académie royale, 
» et sa-conduite, son zèle et ses progrès ,le rendent digne d'être rcoommandéaux 
» autorités compétentes. 

» An.vers, le 8 maf.i8o8. 

. ,, L'Administraieur, 
» Ctîev.· L'ÉON ùs Buaanas. 

,, Le Directeur, 
)) A. DE KBYSER. )) 

A cette déclaration si flatteuse, vient s'ajouter un certificat de it le professeur 
Geefs, qui dit du sieur Kockerols : 

« Le zèle dont il tait preuve el les dispositions tontes partlcùllèrès' qu'il montre 
» dans réttide d·e son-art, en font un élève des plus distingués du cours supérieur 
» de sculpture. Il serait forL regrettable que les succès de ce jeune homme fussent 
» entravés par des obstacles qui l'arrêteraient dans une voie qui promet d'être 
» brillante. » (Ce certificat est daté du {2 décembre f856.) 
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Eh bien! _l\h•s!tit>urs, .ees obstaeles existent, mais il vous.ilfJpartient de.les lever. 
·. Sans la qualité de Belge, le sieur Keekerols ne-peut pasprendre part au concou"i's 
pour le grt1il.d prix.de Ronre, que sembleil& ·cependant -lui·:prom~Ui'e: ses succès 
passés ~.i" ses. pe~~vért!:ii_les études ; sans ce grànd prix , il ne peu~ espérer: du 
G~uv;ernemrnL•ni laprctecucn, ~i les eneeuregements qui.peut-être lui so_r,& lndis 
pensables pour ~levcni_r un grand artistç ;, et sans le bénéfice de la g-ratui!é, il ne 
peut aeeepter la fatet.i1· de la naturahsatlen, 

, . De faï"t, lp 1,étitÎonnaire est cnfa~i de la Belgique e~ par s~ naissance; e~ pa~ ses 
. études, et parun talent qui dès maintenant autorise les plus belles espéra.,ccs_;,,le 
pays youdrait-il répudier ce jeune artiste, parce qu'il se trouve dans une posi_tio~ 
de fori1,1ne qui ne lui permet pas de payer en écus une fave~r, que _son méri~~- seul 
devrait lui vaioir-? Votre commission ne saurait le 'penser; aussi ~-t-el~e l'l~onn~u~· 
de vous proposer ia. prise en censldératlon de la double .demande du sieur 
Kocker_ols. , 

le Rapporteur, 

· DE PAUL. 

, Le Prisident,: 

. H. DE BRQÜCKi!RI\:. 

Vll- 

Demtmd« du sieur H~n~i Frédéric Èuuucn. 

l\l ESSIEUllS, 

Par requête, en date de Bruxelles, le 2-f février i-858, le sieur Ehriîch~ ·né à 
Dulken (Prusse), •~ 29 novembre i 807, aujourd'hui domicilitÙi Salni •. Josse •. ten 
Noode, sollicite la naturalisation ordinaire, avec o"ffre depayer, le cas éehéaht; le 
droit d'enregistrement. · · 

. I . , . • • 

L'impélrarit habltedepuis i8i6·Ja Belgique, où iJ-s'est marié èn f858/aveé une 
femme }j~Jgc· dom il a un' !cnfint-. .Intéressé dans plnsièurs' éÜ1bliss~ine11ts· indus 
triels etûnanelers du pays, il se trouve à la "tête d'une fab~i'l)Ù~ ''dé: ~o'ï'eries 'rort' 
importante, et jouit dans le commerce de Bruxelles de la 1Iieiheure répùtaiîÔil; 
sa conduite et sa moralité privées so·nt tout à fait lrréproehàbles, e& sa posltion de 
fortune offre toutes Jes garanties désirables de solvabilité. . , . _ · 

. . . . ' . . . . . . . . . \ ~ ~ . ~ ,, 
Les autorités consultées ont unanimement émis mi avis "favorable sur la de- 

mande di{~fiur.:EJi:rlich; votre commission a J'lio~neû·r 'de ~~Ûs.-~n Îlr'o'Joser la 
prise en· considération, 

Le Rapporteu,·, 

DE-PAUL •. 
Le Président, . 

H .. OE BROUCI\ERE. 

-·~ 


